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Compte rendu de l’Assemblée générale mixte  
du 27 août 2012  

 

Toulouse, France, le 29 août 2012 

Cameleon Software (FR0000074247), leader sur le marché des logiciels de définition d’offres, 
configuration de produits, tarification et génération de devis, annonce que l’Assemblée générale mixte 
qui s’est réunie le lundi 27 août 2012 à 17h30, au siège social, a adopté l’ensemble des résolutions 
à caractère extraordinaire  soumises au vote des actionnaires. 

L’adoption de ces résolutions, qui ont été proposée s en vue d’assurer le développement de la 
société dans l’intérêt des actionnaires et de maxim iser la création de valeur sur le long terme, 
permettra notamment à la société de se prémunir, da ns le respect de la réglementation 
applicable, contre toute tentative de prise de cont rôle rampante de la part d’un investisseur. En 
particulier, un investisseur désirant prendre le co ntrôle de la société sera dans l’obligation de 
déposer une offre publique permettant d’offrir une liquidité à tous les actionnaires de façon 
égalitaire. Ces mesures devraient ainsi permettre a ux actionnaires de bénéficier des 
perspectives de croissance prometteuses du marché d u CPQ, ainsi que des performances et 
du potentiel de la société. 

L’Assemblée générale des actionnaires a ainsi appro uvé, à titre extraordinaire : 

� La quatrième résolution relative à l’autorisation à  donner au Conseil d’administration 
en vue de réduire le capital social par annulation des actions de la Société détenues 
par celle-ci ; conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce ; 

� La cinquième résolution relative à l’autorisation à  donner au Conseil d’administration 
en vue d’émettre à titre gratuit des bons de souscr iption d’actions en cas d’offre 
publique sur la Société ; conformément aux articles L. 233-32 et L. 233-33 du Code de 
commerce ; 

� La sixième résolution relative à la limitation des droits de vote, modifiant l’article 16 des 
statuts de la société ; et 

� La septième résolution relative à l’autorisation à donner au Conseil d’administration en 
vue d’augmenter le capital, conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à L.3332-
24 et L.3332-1 à L.3332-9 du Code du travail et des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et 
L.225-138-1 du Code de commerce. 
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Concernant les résolutions à caractère ordinaire, l’Assemblée générale des actionnaires a : 

� Approuvé la première résolution relative à l’autorisation à donner au Conseil d’administration 
en vue de permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions ; 

� Rejeté la deuxième résolution relative à l’approbation d’un engagement réglementé soumis 
aux dispositions de l’article L.225-42-1 alinéa 1 du Code de commerce, pris au bénéfice du 
Président Directeur Général en cas de cessation de son mandat social ; 

� Rejeté la troisième résolution relative à l’approbation d’un engagement réglementé soumis 
aux dispositions de l’article L.225-42-1 alinéa 1 du Code de commerce, pris au bénéfice du 
Directeur Général Délégué en cas de cessation de son mandat social. 

 

Les résultats détaillés des votes des résolutions seront mis à disposition prochainement sur le site 
internet de la société. 

 

 

A Propos de Cameleon Software  

Cameleon Software est le leader sur le marché des lo giciels de configuration de produits, tarification,  
création de devis et d’eCommerce.  

Nos solutions permettent aux équipes commerciales de réduire le temps de cycle « devis-commande » et de 
vendre plus sur tout l’ensemble des canaux de ventes. Elles permettent également aux équipes Marketing 
Produits de définir et mettre sur le marché plus vite des offres nouvelles. Cameleon s’intègre aux principaux CRM 
et ERP comme Salesforce.com, SAP, Oracle et Microsoft, est disponible en mode licences ou SaaS et est 
accessible depuis un iPad ou iPhone. Evaluée comme « Positive » dans le Marketscope des analystes du 
Gartner, Cameleon Software est une société cotée, forte de prestigieuses références dans des secteurs comme 
l’assurance, les services financiers, les télécoms, le High Tech et l’industrie parmi lesquelles ADT, Clear Channel, 
Cable One, Gras Savoye, SFR, Technip et ThyssenKrupp. 

Pour plus d’information : www.cameleon-software.com et www.salesforce.com/appexchange 
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